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PREAMBULE : La réglementation

Le décret N°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit :

� Le Comité du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte 
et Traitement des Ordures Ménagères du Sud Est d’Ille et 
Vilaine (SMICTOM) adopte un rapport annuel sur le 
résultat 2006 du service d’élimination des déchets au plus 
tard six mois après la clôture de l’exercice concerné lors de 
l’examen du compte administratif.

� Il permet aussi d'informer les élus sur la politique de 
gestion des déchets mise en oeuvre au niveau du 
SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine pour prendre des 
décisions adaptées au contexte local, et sensibiliser le 
grand public qui lira le rapport en mairie.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes 
adhérentes aux communautés qui doit le présenter à 
son conseil municipal.

� Ce rapport est adressé à chaque Communauté 
adhérente qui doit le présenter à son conseil 
communautaire.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes 
clientes qui doit le présenter à son conseil municipal 
ainsi qu’au conseil général de la Mayenne, la communauté 
du pays de Loiron.

� Chaque collectivité compétente en matière de collecte 
et/ou traitement des déchets doit présenter puis mettre à 
disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 
juin de chaque année. Les délégués de chaque 
commune membre de la collectivité ont ensuite jusqu'au 
30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse à 
leur conseil municipal.

� Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination et 
valorisation des déchets ménagers et assimilés est tenu à 
la disposition du public au siége du SMICTOM du Sud-Est 
d’Ille et Vilaine ainsi que l’ensemble des structures 
adhérentes.

� Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport 
est porté à la connaissance du public dans les conditions 
prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.
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LE SMICTOM DU SUD EST DE L’ILLE ET VILAINE
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